
Déploiement de la fibre optique à Chelun
Commune de Chelun

 

 

Le déploiement de la fibre optique est désormais achevé sur l’intégralité de la commune. L’ouverture
commerciale interviendra d’ici la fin de l’été. Ainsi, plus de 220 foyers et entreprises bénéficieront de
cette nouvelle technologie.

 

Pour connaitre votre éligibilité, il faut vous rendre sur le site mega.bzh/fibre et renseigner votre adresse
postale. Dans le cas où vous seriez éligible, il convient de contacter un fournisseur d’accès à internet
pour connaître les modalités de raccordement et souscrire à une offre très haut débit.

 

Comment se passe le démarchage commercial ?

 

Les fournisseurs d’accès à internet peuvent avoir des démarches commerciales assez offensives. Aussi,
voici quelques éléments à savoir :

Il n’y a évidemment aucune obligation dans l’immédiat à souscrire à un abonnement à la fibre
optique si on ne souhaite pas en bénéficier.
Chacun est libre de l’opérateur de son choix et aucun opérateur commercial n’a de prérogative
particulière ou de monopole sur le réseau public, propriété des collectivités à travers Mégalis.
Le raccordement des foyers est réalisé directement par l’opérateur (ou un de ses sous-traitants).
En cas de problème, les personnes doivent se retourner vers leur opérateur commercial,
fournisseur d’accès à internet.
Pour se prémunir de tout risque lors de l'installation, il convient à chacun d'identifier à l'avance le
cheminement du câble optique à l’intérieur et à l’extérieur de l’habitation et de l'emplacement du
Point de Terminaison Optique qui sera installé.

 

Des travaux réalisés dans le cadre du projet Bretagne Très Haut Débit

 

En dehors des agglomérations qui sont couvertes en très haut débit par les opérateurs privés, les
collectivités territoriales bretonnes ont dû pallier l’absence d’initiative privée en déployant leur propre
réseau de fibre optique, à travers le projet Bretagne Très Haut Débit, dont la maitrise d’ouvrage a été
confiée au Syndicat mixte Mégalis Bretagne. Cette initiative publique concerne environ 90% du
territoire breton et 60% de la population.

 

Mégalis Bretagne construit le réseau public régional. Au fur et à mesure des déploiements, Mégalis
Bretagne livre les éléments opérationnels du réseau au délégataire, THD Bretagne, qui les exploite et
qui vend des droits d’utilisation aux Fournisseurs d’Accès Internet (FAI). Ce sont ces FAI qui raccordent
leurs abonnés et proposent à ces derniers des services Internet.

 

100% des Bretons concernés d’ici 2026

 

Les travaux se poursuivent par ailleurs dans le reste de la région. L’objectif est de raccorder l’ensemble
des Bretonnes et des Bretons à la fibre optique d’ici 2026.

Ces opérations sont co-financées par l’Union Européenne (FEDER), l’Etat (Fonds national pour la société
numérique), la Région Bretagne, le Département d’Ille-et-Vilaine et Roche aux Fées Communauté.

https://www.mairie-chelun.fr/actualites/deploiement-de-la-fibre-optique-chelun
https://www.mairie-chelun.fr/
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